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Deuxième Session, Quatorzième Parlement, 13-14 George V, 1923

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 9.

Loi modifiant la Loi des Entrepôts frigorifiques.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
LE 25 AVRIL 1923.

OTTAWA 
F. A. ACLAND
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